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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a
de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10).

E. 2
a. Le délai de recours contre une décision finale est de trente jours (art. 62 al. 1 let. a LPA).
Il court dès le lendemain de la notification de la décision (art. 17 al. 1 et 62 al. 3 LPA) et,
lorsque son dernier jour est un samedi, un dimanche ou un jour légalement férié, il expire le
premier jour utile (art. 17 al. 3 LPA).

Les délais sont réputés observés lorsque l’acte de recours est parvenu à l’autorité ou a été
remis à son adresse à un bureau de poste suisse ou à une représentation diplomatique ou
consulaire suisse au plus tard le dernier jour du délai avant minuit (art. 17 al. 4 LPA).
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b. La notification doit permettre au destinataire de prendre connaissance de la décision et, le
cas échéant, de faire usage des voies de droit ouvertes à son encontre. Une décision est
notifiée, non pas au moment où le contribuable en prend connaissance, mais le jour où elle
est dûment communiquée (ATF 113 Ib 296 consid. 2a ; arrêt du Tribunal fédéral
2P.259/2006 du 18 avril 2007 consid. 3.1 et les références citées ; ATA/890/2015 du 1er
septembre 2015 consid. 2b).

c. Lorsque la décision n’est remise que contre la signature du destinataire ou d’un tiers
habilité, elle est réputée reçue au plus tard sept jours après la première tentative infructueuse
de distribution (art. 62 al. 4 LPA), pour autant que celui-ci ait dû s’attendre, avec une
certaine vraisemblance, à recevoir une communication de l’autorité, ce qui est le cas chaque
fois qu’il est partie à la procédure (arrêt du Tribunal fédéral 6B_239/2011 du 22 mars 2012
consid. 3.5 ; ATA/143/2015 du

E. 3
a. Les délais de réclamation et de recours fixés par la loi sont des dispositions impératives
de droit public. Ils ne sont, en principe, pas susceptibles d’être prolongés (art. 16 al. 1 LPA),
restitués ou suspendus, si ce n’est par le législateur lui-même. Celui qui n’agit pas dans le
délai prescrit est forclos et la décision en cause acquiert force obligatoire (ATA/1068/2015
du 6 octobre 2015 consid. 5a ; ATA/918/2015 du 8 septembre 2015 consid. 3a). Le Tribunal
fédéral a eu l’occasion de préciser que le strict respect des délais légaux se justifie pour des
raisons d’égalité de traitement et n’est pas constitutif de formalisme excessif
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E. 7
Vu l’issue du litige, un émolument de CHF 400.- sera mis à la charge du recourant (art. 87
al. 1 LPA). Il ne sera pas alloué d’indemnité de procédure (art. 87 al. 2 LPA). * * * * *
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